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L’évaluation réalisée en contrôle terminal est proposée selon deux modalités : soit la 

modalité dite « écrit » soit la modalité dite «  dossier » au choix, qui visent à évaluer le 

degré d’atteinte des niveaux de connaissances et de compétences visés par le cours. Le 

dossier est à remettre le jour de l’épreuve écrite (voir calendrier des examens) afin de signer 

la liste d’émargement. 

 

1- Modalité 1 : écrit de 2h à partir d’un sujet portant sur les notions, concepts, 

techniques, théories, méthodes, etc. abordés lors du cours ou dans les ressources mises 

à disposition et touchant aux trois pôles autour desquels il s’organise : Savoir(s), 

Apprentissage(s), Pédagogie(s). Tout document est autorisé. Une calculatrice est 

autorisée. Ne sont pas autorisés téléphone mobile, ordinateur portable, tablette. 

 

 

 

2- Modalité 2 : dossier dont la thématique doit être soumise à l’accord préalable de 

l’enseignant. Ce dossier doit être structuré selon les mêmes règles et normes formelles 

que le mémoire dont il peut en constituer un chapitre ou un sous-chapitre. La thématique 

devra être en lien avec les trois pôles : Savoir(s), Apprentissage(s), Pédagogie(s). Le 

dossier devra mettre en œuvre un ou plusieurs concepts développés dans le cours. La 

couverture du dossier devra respecter le format proposé ci-après. 
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